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— Monsieur Éric Marquis, sous-ministre adjoint 
aux affaires bilatérales États-Unis, Amériques et Asie-
Pacifique, ministère des Relations internationales et de 
la Francophonie;

— Monsieur Jean-François Hould, délégué du Québec 
à Chicago, ministère des Relations internationales et de 
la Francophonie;

que la délégation officielle du Québec au Sommet des 
gouverneurs et des premiers ministres des Grands Lacs et 
du Saint-Laurent soit mandatée pour exposer les positions 
du gouvernement du Québec et ait pleins pouvoirs pour 
faire valoir les intérêts de ce gouvernement, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70779

Gouvernement du Québec

Décret 583-2019, 12 juin 2019
ConCernant le renouvellement du mandat de madame 
Martine Alfonso comme présidente-directrice générale 
adjointe du Centre universitaire de santé McGill

attendu qu’en vertu de l’article 8 de la Loi modi-
fiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 
santé et des services sociaux notamment par l’abolition 
des agences régionales (chapitre O-7.2), le Centre univer-
sitaire de santé McGill est un établissement non fusionné;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 32 
de cette loi, le président-directeur général est responsable 
de l’administration et du fonctionnement du centre intégré 
de santé et de services sociaux ou de l’établissement non 
fusionné dans le cadre de ses règlements;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 33 de la Loi modifiant l’organisation et la gouver-
nance du réseau de la santé et des services sociaux 
notamment par l’abolition des agences régionales (2015, 
chapitre 1), le président-directeur général est assisté par  
un président-directeur général adjoint nommé par le 
conseil d’administration;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 34 de cette loi, le ministre détermine, par règlement, 
la rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail du président-directeur général adjoint;

attendu qu’en vertu de l’article 193 de la Loi modi-
fiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des 
agences régionales (chapitre O-7.2), malgré l’article 33 du 
chapitre 1 des lois de 2015, le premier président-directeur 
général adjoint d’un centre intégré de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné est nommé 
par le ministre à la suite d’un processus de sélection initié 
par ce dernier, incluant un appel de candidatures dont il 
détermine les modalités;

attendu qu’en vertu de l’article 33 de la Loi modi-
fiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des 
agences régionales (chapitre O-7.2), le président-directeur 
général peut être assisté par un président-directeur général 
adjoint nommé par le gouvernement;

attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général adjoint;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général 
adjoint est d’une durée d’au plus quatre ans;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 36.1 de cette loi, le mandat du président-directeur 
général adjoint peut être renouvelé par le gouvernement 
sur recommandation du ministre, après consultation des 
membres du conseil d’administration;

attendu que le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a nommé madame Martine Alfonso présidente-
directrice générale adjointe du Centre universitaire de 
Santé McGill pour un mandat débutant le 13 juin 2016 
et qu’il a déterminé par règlement sa rémunération, ses 
avantages sociaux et ses autres conditions de travail, que 
son mandat viendra à échéance le 12 juin 2019 et qu’il y 
a lieu de le renouveler;

attendu que la consultation requise par la loi a été 
obtenue;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

que madame Martine Alfonso soit nommée de nou-
veau présidente-directrice générale adjointe du Centre 
universitaire de santé McGill pour un mandat de quatre 
ans à compter du 13 juin 2019 au traitement annuel de 
248 607 $;
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que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 et les modifications qui 
pourront y être apportées s’appliquent à madame Martine 
Alfonso comme présidente-directrice générale adjointe 
du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70780

Gouvernement du Québec

Décret 584-2019, 12 juin 2019
ConCernant la nomination de madame Nathalie 
Gagné comme régisseuse et vice-présidente de la Régie 
des alcools, des courses et des jeux

attendu que l’article 3 de la Loi sur la Régie des 
alcools, des courses et des jeux (chapitre R-6.1) prévoit 
notamment que la Régie est composée de dix-sept régis-
seurs, dont au plus deux vice-présidents, nommés par le 
gouvernement pour un mandat d’au plus cinq ans;

attendu que le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunération des 
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail;

attendu qu’un poste de régisseur et vice-président 
de la Régie des alcools, des courses et des jeux est vacant 
et qu’il y a lieu de le pourvoir;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

que madame Nathalie Gagné, directrice des enquêtes, 
Régie de l’assurance maladie du Québec, cadre classe 3, 
soit nommée régisseuse et vice-présidente de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux pour un mandat de cinq ans 
à compter du 25 juin 2019, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Conditions de travail de madame  
Nathalie Gagné comme régisseuse et  
vice-présidente de la Régie des alcools,  
des courses et des jeux
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi  
sur la Régie des alcools, des courses et des jeux  
(chapitre R-6.1).

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Nathalie 
Gagné, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme régisseuse et vice-présidente de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, elle 
exerce tout mandat que lui confie le président de la Régie.

Madame Gagné exerce ses fonctions au siège de la 
Régie à Québec.

Madame Gagné, cadre classe 3, est en congé sans trai-
tement du ministère de la Sécurité publique pour la durée 
du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 25 juin 2019 pour 
se terminer le 24 juin 2024, sous réserve des dispositions 
de l’article 4 et 5.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame 
Gagné reçoit un traitement annuel de 138 131 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après appelé 
le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame Gagné 
comme vice-présidente d’un organisme du gouvernement 
du niveau 4.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :
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